
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE18766

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aveugles et malvoyants
Question écrite n° 18766

Texte de la question

M. Stéphane Demilly attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et
de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur les difficultés que
rencontrent les personnes en situation de handicap visuel dans l'utilisation des téléphones portables. En effet
l'évolution rapide de la téléphonie mobile n'est pas sans poser de sérieux problèmes aux malvoyants. Cette
catégorie de la population a le plus grand mal à s'approprier l'utilisation des nouveaux appareils, faute de
repères tangibles. Il lui demande donc de lui indiquer son avis sur cette question et si le Gouvernement envisage
de sensibiliser les concepteurs de téléphonie mobile à ce problème et de les obliger à assurer les prestations
permettant aux personnes handicapées visuelles de bénéficier de l'accessibilité aux fonctions de tous les
téléphones portables.
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